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Cher(e)s Rochetaillardes,
Chers Rochetaillards,

Une riche mandature s’achève, elle aura 
vu des transformations de la voirie, 
des rues renouvelées (Quai Pierre 
Dupont, rue Henri Bouchard, …), de 
nombreux travaux dans les bâtiments 
communaux pour améliorer le confort 
ou la performance énergétique (école, 
mairie, structure petite enfance…) et 
l’installation ou le renouvellement de 
commerces. De nouveaux services ont 
été proposés ou mis en place (centre de 
loisirs, semaine bleue intercommunale). 

L’adoption du PLU-H par le conseil de 
Métropole en juin dernier libère à la 
construction des terrains privés et nous 
amène à lancer de nombreuses études 
sur nos infrastructures communales 
afin d’anticiper l’arrivée de nouveaux 
habitants. 

Cela permettra au nouveau conseil 
issu des élections municipales de se 
positionner sur le réaménagement 
de notre école et du périscolaire en 
toute connaissance de cause. Les locaux 
associatifs, sportifs et la salle des fêtes 
situés dans le bâtiment école devront 
également évoluer.

Lors des élections de mars 2020, nous 
aurons deux scrutins distincts : les 
traditionnelles élections municipales et 
pour la première fois les élections 
de nos conseillers métropolitains  
qui seront chargés de représenter 
votre territoire à la Métropole de 
Lyon. 

Les élections seront organisées par liste 
sur 14 circonscriptions de la métropole 
de Lyon. Sur notre circonscription (La 
M dite « Val de Saône ») 14 sièges sont 
attribués pour 25 communes. Je rappelle 
l’importance de la représentation des 
communes à la Métropole de Lyon, 
compétente en matière de transport, 
d’urbanisme, de sport, de voirie, de 
collèges, … Qui peut plus que vos 
représentants municipaux porter les 
projets et défendre les intérêts de 
votre territoire, ces derniers étant 
au plus près des préoccupations des 
habitants.

C’est un profond changement en 
perspective.

L’année 2020 sera chargée, je vous 
souhaite une année fructueuse et 
éclairée. 

Eric VERGIAT

Maire - Conseiller Métropolitain

Eric VERGIAT, Maire

LE MOT DU MAIRE
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MAIRIE
Renseignements téléphoniques :
Du lundi au vendredi : 
de 8h30 à 12h et de 14h à 17h 
Le jeudi :
de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30
Le samedi :
de 8h30 à 11h30

Horaires d’ouvertures du secrétariat 
au public :
Du lundi au vendredi :
de 8h30 à 12h
Le jeudi après-midi :
de 14h à 17h30
Le samedi matin :
de 8h30 à 11h30

ALLO SERVICES 
PUBLICS
. Urgences médicales SAMU :
15

 Police secours :
17

 Pompiers :
18 ou 112

 Centre anti-poison :
04 72 11 69 11

 Sans abri :
115

 Gendarmerie Brigade  
de Fontaines sur Saône :
04 78 22 03 02 
Urgence : 
17 

 ERDF Urgence électricité : 
09 726 750 69

 GRDF Urgence gaz :
0 800 47 33 33

 Eau du Grand Lyon :
09 69 39 69 99

 Violences conjugales :
3919

 Enfance maltraitée :
119

 Maltraitance  
personnes âgées : 
3977

 Assistantes sociales  
Fontaines sur Saône : 
04 72 22 29 16

Adresse de la Mairie :
50, quai Pierre DUPONT

69270 Rochetaillée-sur-Saône
 Tél. : 04 72 42 92 92

Fax : 09 72 21 92 06
 accueil@mairie-rochetaillee.fr
Halte Garderie : 04 78 22 62 84

École : 04 78 43 30 58
www.rochetaillee-sur-saone.fr

INFOS
PRATIQUES

Ludovic GEISERT Secrétaire général

Isabelle RENDU Adjointe administrative

Jacqueline ROUDIL Adjointe administrative

Régis POULENARD
Adjoint technique  
Responsable service technique

Patrick DUMONT Adjoint technique - Mairie

Catherine POULARD ATSEM – Responsable restaurant scolaire

Chadia HABBACHI-MAKNI ATSEM

Virginie ARMAGNAC
Agent de service et de surveillance  
restaurant scolaire 

Magali CANTAT
Directrice EAJE enfance éveil
Educatrice de jeunes enfants

Christelle ROSINSKI Intervenante en éducation physique et sportive

Loïc TOLLANCE Intervenant en éducation musicale

Océane DELOLMO Auxiliaire puéricultrice – EAJE Enfance Eveil

Christine CASTA Auxiliaire puéricultrice – EAJE Enfance Eveil

Laurence FIGUEROA Adjoint technique – Restaurant scolaire/Ecole

Marie-Gabrielle THIRY Auxiliaire puéricultrice – EAJE Enfance Eveil

Cristelle BIGUEY Auxiliaire puéricultrice – EAJE Enfance Eveil

Lylia SLAMA Auxiliaire puéricultrice – EAJE Enfance Eveil

Emilia MANHAUDIER
Chargée des études surveillées - Agent de 
service et de surveillance restaurant scolaire

Pierre PAUZIN Chargée des études surveillées

Zakia RIZOUD
Agent de service et de surveillance  
restaurant scolaire

Johanna PIERSON
Apprentie CAP Accompagnant éducatif  
EAJE Enfance Eveil

EMPLOYÉS COMMUNAUX
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MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL

Danièle CLARENNE
Commissions développement durable,

déplacements, tourisme

Gilbert GROSJEAN
Commissions communication, espaces naturels, 

membre du CCAS 

Philippe ARMAND
Commissions animation du village,

relations avec les associations

Eric VERGIAT, 
Conseiller communautaire, Membre de droit 

de toutes les commissions, Président du CCAS, 
des commissions finances et technologies de 

l’information et des communications Jeanne CHARPENTIER
Commissions action sociale,

emploi, vice-présidente du CCAS

Maire

C
on

se

illè
re mun. déléguée

C
on

se
ille

r mun. délégué

1
ère  Adjointe

2
ème Adjoint

Catherine DREVET
Commissions communication,

économique, tourisme

C
on

se
illère municipale

C
onseiller municipal

 Laurent DELOGE
Commissions animation du village,

enfance, économique

 James BANSAC
Commissions urbanisme,
développement durable

Bernard DUMAS
Commissions urbanisme,
infrastructures, enfance

C
onseiller municipal

Nicole BAMIÈRE
Commissions animation du village, 

associations, membre du CCAS

C
on

se
illère municipale
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 Mélyne REY
Commissions enfance (vie scolaire,

périscolaire, crèche), communication,
espaces naturels

 Eric VATONNE
Commissions urbanisme-PLUH,

économique, appels d’offres

 Bernard POIZAT
Commissions travaux, infrastructures,

économies d’énergie, appels d’offres

3
ème  Adjointe

4
ème Adjoint

5
ème Adjoint

Valmy RODRIGUEZ
Conseiller municipal, commissions infrastructure, 

urbanisme, développement durable

C
onseiller municipal

C
onseiller municipal

 James BANSAC
Commissions urbanisme,
développement durable

C
on

se
illère municipale

Mélanie CIVATI
Commissions enfance

(vie scolaire, périscolaire, crèche),
animation du village, tourisme

Pierre Alexandre PRAT
Commissions enfance,

animation du village, urbanisme

C
onseiller municipal

Martine PINON
Commissions enfance (vie scolaire,

périscolaire, crèche), membre du CCAS

C
on

se
illère municipale

Josiane BRUNIER
Commissions communication, enfance

(vie scolaire, périscolaire, crèche),
animation du village

C
on

se
illère municipale

Marie-Christine CHANAL
Commissions communication, emploi,
espaces naturels, membre du CCAS

C
on

se
illère municipale
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ÉTAT CIVIL 2019

NAISSANCES :
Nora BOUYER DELAGE née le 2 mai 2019 à Lyon 8ème (Rhône)

Arthur Simon JOLY né le 17 mai 2019 à Lyon 4ème (Rhône)

Emilie MARQUIS née le 19 mai 2019 à Lyon 7ème (Rhône)

Laya ZEMMOURI née le 20 juin 2019 à Sainte-Foy-Lès-Lyon (Rhône)

Domitille Paule GIRARD née le 17 août 2019 à Lyon 4ème (Rhône)

Line Hélène Monique BERTHOLIO née le 25 août 2019 à Lyon 8ème (Rhône)

Elie SABTI né le 10 septembre 2019 à Rillieux-la-Pape (Rhône)

Edwin TREMBLAY né le 9 septembre 2019 à Lyon 4ème (Rhône)

Hamza MEJAI né le 3 octobre 2019 à Lyon 4ème (Rhône)

Agathe LYANT née le 3 octobre 2019 à Lyon 4ème (Rhône)

Lucie Annie Patricia COMTE née le 30 octobre 2019 à Lyon 4ème (Rhône)

Sherazade Ourida M’BARKI née le 10 novembre 2019 à Lyon 4ème (Rhône)

Antoine David François DUHAZÉ né le 11 décembre 2019 à Ecully (Rhône)

MARIAGES :
Guillaume CLARENNE et Camilla Alexandrea VELAHOS le 2 février 2019

Hakim AZZEDINE et Sariba MOUSSAOUI le 13 avril 2019

Cedric David Dragoljub JOVANOVIC et Emilie Gisèle Josette TEYSSIER le 24 août 2019

Dominique Emile Gilbert GUÉNÉ et France Claude Sophie DUPONT le 21 septembre 2019

Christophe Claude Marc ROBILLARD et Claire ACHARD le 5 octobre 2019

Franck Jacky Maurice BASSEVILLE et Aurélie FRANC le 5 octobre 2019

PACS :
Stéphane Christian Fabrice DEMETZ et Stéphanie AUGENDRE le 7 février 2019

Salvatore RUSSO et Anna-Maria Angela CALLEGARO le 14 février 2019 

Florent Christophe DALMAIS et Julie Arlette Danièle DALLARD le 23 février 2019

Thomas Gabriel ROSIER et Solène GISSINGER le 11 mai 2019

Melvin Michaël Kléber FOUCHER et Mareva SOREL le 3 octobre 2019

DÉCÈS :
Bahman BOINI décédé le 2 février 2019 à Rochetaillée-sur-Saône (Rhône)

Monique Louise Françoise GENDRE née LEONET décédée le 10 mai 2019 à Rochetaillée-sur-Saône (Rhône)

Jean-Paul Narcisse AUGER décédé le 19 juillet 2019 à Rochetaillée-sur-Saône (Rhône)

Geneviève Danielle Marie LAMOUILLE née MARMET décédée le 18 juillet 2019 à Saint-Didier-au-Mont-d’Or (Rhône)
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LE TRI SÉLECTIF
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FINANCES
CONTEXTE
Cette année, les élections municipales 2020 bousculent le calendrier de parution de votre bulletin qui sort 3 mois avant sa date 
habituelle de parution.
Aussi, la commission Finances ne disposant pas des chiffres arrêtés au 31.12.2019 vous propose :.  un focus sur les emprunts en cours de notre Commune.  les informations relatives aux comptes administratifs et au budget dans un prochain Rochetaillée Infos, lorsque les chiffres 

2019 seront disponibles.

Les responsabilités de votre maire et de son conseil municipal peuvent se décliner -de manière simplifiée- en 3 missions 
qui nécessitent d’engager des dépenses de fonctionnement, et des dépenses d’investissement :
1.  Offrir le meilleur service quotidien possible à l’ensemble des citoyens de la Commune
2.  Assurer l’entretien du patrimoine de la commune : matériel, bâtiments, routes, etc. 
3.  Prévoir et gérer le développement harmonieux de la Commune, pour l’amélioration des conditions de vie locales de 

l’ensemble de la population à court, moyen et long terme. Anticiper les évolutions possibles de la population, notamment 
dans les périodes de forte fluctuation dues par exemple à de nouveaux projets immobiliers, (notamment dans le collectif).

Pour les remplir au mieux, votre équipe municipale doit tenir compte des possibilités de financement qui lui sont offertes, 
notamment lorsqu’il s’agit de financer des investissements exceptionnels (nouvelle école, rénovation lourde d’un bâtiment 
municipal, création de salles, équipements sportifs, …), investissements pesant lourd dans le budget communal.

QUELLES RESSOURCES POUR FINANCER LES INVESTISSEMENTS ?
Votre municipalité dispose de trois types de ressources :.  Les subventions ou aides à l’investissement provenant principalement de l’Etat, puis de la Région..  L’autofinancement (ou épargne disponible). Ainsi, grâce à des efforts prolongés de maîtrise des dépenses de fonctionnement, 

les dépenses d’investissement de notre Commune sont financées sur fonds propres depuis 2013..  Les emprunts. Pour les collectivités, le recours à l’emprunt est exclusivement réservé à financer des dépenses d’investissements 
(équipement spécifique, ensemble de travaux relatifs à cet équipement, acquisitions de biens durables, de locaux, …).

Notre Commune a eu recours à l’emprunt pour les opérations listées dans le tableau ci-dessous :

Danièle CLARENNE, Conseillère Municipale déléguée, Commission finances

Tableau des emprunts en cours, à décembre 2019

Affectation Début Fin Montant € Annuité €  Annuité

Cure, Mairie 1998 2028 112 565 7 975 Constante

Cure, Mairie, place Fernand Lacroix, début école 2000 2020 71 781 6 338 Constante

Ecole 2004 2023 579 306 41 309 Constante

Mairie 2004 2023 187 772 15 937 Constante

Salle multi-fonctions 1 2011 2030 300 000 20 940 Dégressive

Salle multi-fonctions 2 2012 2027 500 000 46 174 Constante

Enfouissement des réseaux Rives de Saône 2013 2028 450 000 40 822 Dégressive

Total annuités 2019 : 179 495 €

GESTION
MUNICIPALE
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Commentaire
Depuis 2004, les emprunts souscrits par les équipes municipales répondent à une politique de développement de la 
Commune, avec financement d’investissements exceptionnels permettant d’offrir à tous les Rochetaillards l’ensemble des 
services attendus par eux et que la Mairie se doit d’offrir dans des conditions optimales.

En l’état actuel, la courbe d’endettement de la Commune est la suivante :

En conclusion
Depuis 2013, date de notre dernier emprunt, la gestion saine de nos finances a permis d’auto-financer :.  tous les investissements nécessaires au bon entretien du patrimoine immobilier de la Commune avec des travaux 

d’entretien très réguliers et aussi des travaux lourds de rénovation (chaudière école, toiture école, travaux crèche…),.  et également des investissements d’ordre exceptionnel (acquisition de locaux commerciaux et travaux dans ceux-
ci pour permettre leur mise en location : salon de coiffure, bar, cordonnerie) visant à garantir à notre Commune des 
ressources pérennes par la perception de loyers.

Ceci a permis, comme le montre la courbe ci-dessus, de baisser notablement la dette cumulée. 
Cette gestion offre des perspectives nouvelles d’investissement à réaliser sur les prochaines années, en cohérence 
avec le développement de notre Commune afin que la vie de chacun demeure harmonieuse dans un environnement 
appelé à évoluer. 

200 000

180 000

160 000

140 000

120 000

100 000

80 000

60 000

40 000

20 000

0

186 156 €
179 496 €

166 498 €

121 858 €

102 592 €

39 752 €

15 495 €
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TRAVAUX - VOIRIE Bernard POIZAT, 4ème Adjoint

TRAVAUX
En cours
Construction d’un local de rangement 
dans le parc de la Mairie. Les travaux 
de construction sont en cours, le gros 
œuvre et terminé, l’étanchéité est 
faite et le toit végétalisé posé.

Réalisés en 2019.  Ecole Jean RAINE : réfection du 
toit de l’école primaire suite aux 
nombreuses fuites et réparation du 
circuit de chauffage dans la partie 
restaurant scolaire.

.  Mairie : peinture de l’ensemble des 
volets et portes..   Stade : mise en place d’une barrière 
pour la sécurisation des enfants.

LOCATION DES SALLES MUNICIPALES
La location des salles pour l’année 2019 s’élève à 9 030 €, une bonne année dont les recettes permettent de compenser les 
frais de fonctionnement de ces locaux.

VOIRIE
Rue Henri Bouchard 
Les travaux de la rue Henri BOUCHARD 
sont terminés. Des bacs à fleurs ont été 
posés, et le service technique a planté 
fleurs et arbustes.

Route de la Nation 
Suite au nombre important de camions 
semi-remorque de plus de 10 tonnes 
et cars de tourisme passant par cette 
route limitée à 3,5 tonnes, nous avons 
constaté que le mur de soutènement 
de la chaussée situé au-dessus du ravin 
entre le 440 et le 341 route de la nation 
s’était déplacé de 7 cm. Les services 
ouvrage d’art et voirie de la métropole 
qui sont intervenus pour réparer la 
chaussée étudient quelle solution de 
confortement envisager.
En trois ans 19 camions ou cars de 
tourisme se sont retrouvés bloqués sur 
le bas de la route de la Nation malgré 
les interdictions répétées depuis 
Cailloux sur Fontaines.

Ceci nous a amenés à placer un portique 
pivotant place de l’Étoile interdisant 
ainsi l’accès aux poids lourds (de plus 
de 3,5t, de 10m de longueur et hauteur 
limitée à 2,75m), la vitesse étant de 
30 km/h pour tous les véhicules.

Rue du Musée / place Fernand 
Lacroix 
La création de places de 
stationnements côté place Fernand 
Lacroix, la modification des places 
existantes devant la bibliothèque 
(dépose minute pour les parents 
amenant les enfants à la crèche et au 
périscolaire), et la sécurisation (par un 
plateau ralentisseur) de la traversée 
entre le clos des chevreuils et la place 
Fernand Lacroix ont été réalisés début 
2019.

Rue Henri Bouchard

Passage EAJE

Portique pivotant place de l’Étoile
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La dépense d’énergie représente 4,88% des charges de fonctionnement de la commune, masse salariale incluse, contre 6,8% 
pour des communes de taille similaire (0 à 4999 habitants) selon les radios établis par le SIGERLy.
Les ratios par habitant de la ville de Rochetaillée-sur-Saône sont inférieurs aux ratios des communes de l’agglomération Lyonnaise 
ayant la même strate de population.

ENVIRONNEMENT
Collecte sélective (bacs verts / 

couvercles jaunes)
De nouvelles consignes de collecte 

sélectives sont en vigueur depuis le 

1er janvier. Merci de respecter les 

consignes de tri.

Zéro pesticides
Au 1er janvier 2019, la loi LABBÉ est 

entrée en vigueur pour les particuliers 

sur l’ensemble du territoire. Elle 

prévoit l’interdiction d’usage, d’achat 

et de détention de tous les produits 

phytosanitaires de synthèse dans les 

jardins, espaces végétalisés et les 

infrastructures.

Pour accompagner cette interdiction 

et en savoir plus (conseils de jardinage, 

etc…) connectez-vous sur le site : 

www.jardiner-autrement.fr

Chenilles processionnaires
C’est la période pour détruire les 

nids des chenilles processionnaires qui 

colonisent les pins, cèdres et autres.

Les moyens de lutte :.  Mécanique : par échenillage, puis 

incinération des cocons. Attention : 

tout contact avec les nids est à 

proscrire (gants et lunettes). 

.  Par piégeage : des pièges installés 
sur l’arbre au printemps capturent 
les chenilles au moment où elles 
descendent de l’arbre. .  Par piège à phéromones de 
synthèse : suspendu dans les 
branches du pin de juin à septembre, 
qui capture les papillons mâles et 
empêche leur reproduction. En raison 
de la dangerosité de ces insectes, 
un arrêté municipal permanent a 
été pris le 24 novembre 2014. Tous 
les propriétaires ou locataires d’un 
terrain sont tenus de procéder à 
l’élimination des cocons, complétée 
par un traitement préventif en 
octobre.

Voir l’arrêté sur le site de Rochetaillée 
rubrique : Actualités > Précautions à 
prendre > Lutte contre les chenilles 
processionnaires.

Lutte contre l’ambroisie
Le pollen de l’ambroisie provoque de 
nombreuses réactions allergiques.
La plus répandue de ces réactions est 
un rhume identique au rhume des foins, 
mais qui survient en août et septembre. 
Rhinite, conjonctivite, trachéite, 
asthme, urticaire ou eczéma, la liste des
conséquences dues au pollen est longue.

Son arrachage est obligatoire que l’on 
soit propriétaire ou locataire du terrain. 
L’ambroisie peut fréquemment être 
confondue avec l’armoise commune.
Pour en savoir plus, un clip a été élaboré 
par l’INRA ; vous pouvez le consulter sur 
« youtube »Vidéo nommée : Ambroisie 
- des graines, du pollen et des allergies.
Voir sur le site de Rochetaillée rubrique 
Actualités > Précautions à prendre > 
Lutte contre l’ambroisie.

Interdiction du brûlage à l’air 
libre des déchets végétaux
Le brûlage à l’air libre de déchets 
végétaux est expressément interdit 
et passible d’une amende de 3ème 
classe d’un montant pouvant aller 
jusqu’à 450 €.
Les déchets verts - tonte, taille de 
haies, élagage, débroussaillage... doivent 
être valorisés par broyage ou dépôt en 
déchetterie (article 84 du règlement 
sanitaire départemental).

INFOS
PRATIQUES
Site de Rochetaillée

www.rochetaillee-sur-saone.fr
Rubrique Actualités  

> Précautions à prendre

ECONOMIE D’ENERGIE
BILAN ÉNERGÉTIQUE Commune de Rochetaillée-sur-Saône Année 2018

Patrimoine bâti et Eclairage public 2018
Évolution par 

rapport à 2019
Ratio par habitant 

Rochetaillée-sur -Saône

Ratio par habitant 
référence SIGERLy 2017

Communes de  
0 à 4 999 habitants

Consommation d’énergies corrigées du climat 418 MWh  -7% 278 kWh / hab 399 kWh / hab

Dépenses d’énergies 45 k€TTC  -12% 30 €TTC/hab 40 €TTC/hab

Émissions de CO
2

57 t de CO2  -10% 38 kg eqCO2/hab 65 kg eqCO2/hab

Ratios moyens issus des communes suivies par le SIGERLY, pour les communes ayant la même strate de population que Rochetaillée-sur-Saône (année 2012).
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URBANISME
Le nouveau PLUH Plan Local de 
l’Urbanisme et de l’Habitat est entré 
en application depuis juin 2019 et 
les instructeurs locaux ainsi que les élus 
ont achevé un cycle de huit sessions de 
formation pour se familiariser avec ce 
nouveau règlement. Tous les documents 
du PLUH sont consultables sur internet 
(http://pluh.grandlyon.com/) et en 
mairie avec l’équipe urbanisme pour 
vous aider à constituer vos dossiers 
de permis de construire, déclaration 
préalable de travaux, ... qui sont 
obligatoires pour être en règle avec 
le règlement et les lois françaises de 
l’urbanisme.
De plus, vous pouvez consulter sur 
le site de la mairie le dossier des 
prescriptions architecturales de la 
commune : rochetaillee-sur-saone.fr/vie 
municipale/urbanisme et espaces verts.

À souligner l’importance donnée 
par le PLUH en matière de services 
aux personnes et la protection de 
l’environnement (qualité des logements, 
25% de logements sociaux dans 
toute la Métropole, développement 
des modes doux de transports et 
transports collectifs, amélioration de 

la sécurité des usagers, assainissement, 
eaux pluviales, arborisation des 
propriétés, stationnement et harmonie 
des quartiers). Les projets en attente 
du nouveau règlement vont pouvoir se 
déployer progressivement dans le Val 
de Saône et notre commune. 

VOTRE MARCHÉ

Chaque samedi matin les maraichers 
producteurs, viticulteur, fromagers, 
boulanger-pâtissier, boucher-charcutier 
et rôtisseur vous accueillent sur le 
marché. Vous avez sans doute noté 
l’apparition de produits bio qui 
répond à une demande grandissante 
des consommateurs. 

L’offre du marché est complétée aussi 
toutes les deux semaines par une offre 
de vêtements et une fois par mois 
par notre rémouleur qui prend soin 
de vos accessoires (couteaux, ciseaux..). 
N’hésitez pas à leur passer commande 
afin d’assurer le meilleur service. 

Les informations concernant le marché 
figurent sur le site internet de la 
commune à la rubrique « vie locale » : 
www.rochetaillee-sur-saone.fr/vie 
locale/le marché.
Quelques forains « au rappel » 
participent par intermittence pour 
proposer des offres complémentaires 
(quincaillerie, couchage, rénovation de 
fauteuils, fleurs, ustensiles divers).
Denis a pris la suite de Jean-Paul pour 
vous proposer son offre de vins et a 
organisé avec l’équipe municipale la 
fête du Beaujolais 2019 dont le succès 
est maintenant confirmé ainsi que la 
fête du printemps et de la gastronomie 
- animée cette année par Alexandre 
Gaillot, chef du Canotier - qui seront 
rééditées. 

Eric VATONNE, 5ème adjoint

AGENDA 
 Samedi 25 avril 
Fête du printemps  

sur le marché



15

GESTION
MUNICIPALE

ENFANCE
ENSEMBLE ! ECOLE, ACCUEIL DE LOISIRS PÉRISCOLAIRE, RESTAURANT SCOLAIRE

En étroite collaboration, l’ensemble des 
structures ENFANCE de votre village 
œuvrent dans des projets communs. La 
journée de l’enfant est alors pensée dans 
sa globalité permettant la continuité 
du travail grâce à la coopération des 
différents acteurs.

.  La Grande Lessive
Restaurant scolaire, Accueil de 
loisirs périscolaire (crèche et RAM)

Vous avez pu admirer sur la place 
C. Peytel, le 28 mars 2019 toutes 
les réalisations sur le thème de la 
COULEUR, faites dans le cadre de cet 
évènement international. Rendez-vous 
le jeudi 26 mars pour l’édition 2020.

.  Le printemps des Poètes
Ecole, Accueil de loisirs périscolaire
Le thème de l’année 2019 était la 
beauté. Les différentes classes et le 
périscolaire participent à cette semaine 
nationale de la poésie sous différentes 
formes (B.I.P. : Brigade d’Intervention 
Poétique, écriture, activité manuelle, 
amende poétique, etc.). Vous avez 
d’ailleurs découvert quelques créations 
exposées à cette occasion au portail 
côté élémentaire. Le printemps des 
poètes revient en mars 2020 sur le 
thème du courage.

. Bonhomme pour le Carnaval de 
Rochetaillée-sur-Saône (Accueil de 
loisirs périscolaire, RAM, Crèche)
Si l’organisation de l’évènement repose 
sur le comité des fêtes et de l’Euro 
des écoles, ce sont bien les enfants qui 
réalisent la star de ce défilé haut en 
couleur, qui a eu lieu le samedi 30 mars 
2019.

.  Grand jeu de fin d’année
(Classe de CM2 et Accueil de loisirs 
périscolaire)
Pour clôturer dans la bonne humeur leur 
dernière année dans l’école du village, 
les CM2 font la surprise d’organiser un 
grand jeu pour leurs copains d’école. 
De la création, à la mise en place en 
passant par l’animation le jour J, tout est 
leur œuvre. Le dernier jour de l’année 
scolaire 2018-2019, c’est une aventure 
façon JUMANJI qu’ils ont proposée à 
leurs camarades ravis.

. Projet intergénérationnel (Accueil 
de loisirs périscolaire, CCAS)
Ce n’est pas moins de 6 rencontres 
proposées chaque année où les enfants 
du périscolaire, leurs familles et les aînés 
du village, ont plaisir à se retrouver 
pour cuisiner, bricoler, jouer ou tout 
simplement se rencontrer. Surveillez 
les invitations qui arrivent dans vos 
boîtes aux lettres pour ne pas rater les 
prochaines dates : 31 janvier, 20 mars et 
15 mai 2020.

Mélyne REY, 3e Adjointe

AGENDA 
 31 janvier, 20 mars,  

15 mai 
Projet intergénérationnel

 26 mars 

La Grande Lessive

 en mars 

Le printemps  

des poètes
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AU RESTAURANT SCOLAIRE, NOUS NE FAISONS PAS QUE MANGER !

INFOS
PRATIQUES

rochetaillee.animation@alfa3a.org
 07 89 57 97 74 

Au menu :

Mise en bouche.  Lego, jeux de société, dessins, jeux de 
construction, puzzle, dessins animés.

Entrée.  Lecture avec l’association « Lire et 
faire lire » 1 fois par semaine.

Plat.  Animations sportives avec Christelle. 
Le mardi pour les maternelles et le 
jeudi pour les élémentaires.

Dessert.  Activités manuelles (Noël, Halloween, 
Les rois, Pâques…).

Catherine, Laurence, Chadia, Virginie, 
Emilia et Zakia assurent avec joie et 
bonne humeur un service 5 étoiles !

LES PETITES TRADITIONS DE L’ACCUEIL DE LOISIRS PÉRISCOLAIRE…
Un an de périscolaire c’est nécessaire-
ment pêle-mêle :.  Une fête d’anniversaire avant chaque 

départ en vacances où les familles 
sont invitées..  Un terrarium de phasmes dont on suit 
le cycle de vie avec attention..  Une fête de l’été qui en juin rassemble 
les familles pour un temps de 
périscolaire avec jeux, atelier cuisine, 
buffet et pique-nique..  Un évènement famille un samedi matin 
organisé en commun par les structures 
alfa3a enfance et petite enfance du 
Val de Saône..  Un peu de jardinage.

.  Un conseil du périscolaire permet à 
chacun de proposer ses idées, ce qui 
a permis de mettre en place en 2018-
2019, par exemple une sortie en bord 
de Saône pour les primaires, une fête 
de départ en juillet pour dire au revoir 
aux copains qui quittent l’école, etc…

L’accueil de loisirs périscolaire accueille 
les enfants de l’école J. Raine :.  les matins de 7h30 à 8h30.  les soirs de 16h30 à 18h30.

Pour des informations sur l’accueil 
de loisirs MERCREDI contacter le 
Périscool de Fleurieu sur Saône :

au 06 88 87 07 88  
ou fleurieu.animation@alfa3a.org 

INFOS
PRATIQUES
Restaurant scolaire :

Mme Catherine POULARD
04 72 42 91 49

resto.scolaire@mairie-rochetaillee.fr
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UNE ÉCOLE DYNAMIQUE
CIVRE

Dans le cadre du projet Nature, la LPO 
(Ligue de protection des oiseaux) est 
intervenue dans les classes de CP et de 
CE1-CE2 pour travailler sur le thème 
« Reptiles et amphibiens ». Au cours 
de la première séance, ils ont appris à 
différencier ces deux espèces. Lors de 
la deuxième séance, ils ont participé à 
la protection de ces êtres vivants en 
construisant :.  Un hibernaculum au bord de la Saône 

pour la classe de CE1-CE2 pour 
permettre ainsi à ces animaux de se 
protéger du froid au cours de l’hiver 
dans un espace protégé..  Une nurserie à lézards dans la cour 
de l’école pour la classe de CP pour 
permettre à ces animaux de pondre 
dans un lieu tranquille et protégé.

Une troisième séance aura lieu au 
printemps avec une sortie à la mare des 
Prolières.
Les CM1-CM2 travailleront à partir de 
mars sur le thème des « Changements 
climatiques ».

École et cinéma
Dans le cadre « Ecole & Cinéma », la 
classe de CM1-CM2 a visionné son 
premier film vendredi 22 novembre au 
Ciné Caluire. Il s’agit du film d’animation : 
« Le chant de la mer ».
Les classes de CP 
et de CE1-CE2 se 
sont rendues à leur 
première séance le 
jeudi 28 novembre. 
Elles ont vu le 
film d’animation : 
Kérity la maison 
des contes.

BIibliothèque

Toutes les classes de l’école ont 
repris leur rythme de visite à la 
bibliothèque pour le grand plaisir des 
enfants. Une fois par période pour 
les classes d’élémentaire. Du côté des 
maternelles, tous les élèves se rendent 
à la bibliothèque une fois par mois. Les 
séances se partagent en deux temps : un 
temps d’écoute d’histoires et un temps 
de découverte de livres (apprendre 
à les ranger, emprunter un livre pour 
la classe, respecter les règles de la 
bibliothèque).
Lors de la séance de Novembre, les 
élèves ont eu la joie de découvrir un 
conte grâce à un « raconte tapis ». La 
présence tactile et visuelle de cet 
objet et de ces personnages, associée à 
la parole du conteur, les a captivés.

Conseil d’enfants
Comme chaque année, les élèves se 
sont présentés nombreux pour être 
élu délégué de leur classe et faire 
remonter des projets pour améliorer la 
vie de l’école. Beaucoup de belles idées 
notées lors de la première réunion ce 
début décembre sur lesquelles ils 
travailleront pour les concrétiser lors 
de leurs 5 prochains conseils.

Parlement 
des enfants
La classe des 
CM1-CM2 a été 
s é l e c t i o n n é e 
pour participer 
au projet « Le Parlement des 
enfants ». Ce projet offre aux élèves la 
possibilité de découvrir la fonction de 
législateur en rédigeant une proposition 
de loi. Cette année le thème est 
l’Egalité fille garçon. Les stéréotypes 
ont la vie dure !

Noël
La fin d’année est toujours propice aux 
festivités. Toute l’école s’est réunie le 
dernier jour avant les vacances pour 
partager des chants de Noël.
Les petits lutins du Père Noël (CM2) 
étaient présents également en fin 
de journée pour distribuer les petits 
goûters gourmands réalisés en catimini !

Léna PICARD

Directrice de l’école primaireINSCRIPTIONS
Afin de prévoir notre effectif pour 
la rentrée 2020,
merci de contacter au plus tôt 
l’école au 04 78 43 30 58 ou par 
mail ce.0690856f@ac-lyon.fr si 
votre enfant est né en 2017 pour 
une préinscription.
Les dates d’inscription et 
informations complémentaires 
vous seront alors transmises.
Merci d’avance.

INFOS
PRATIQUES
Mme Léna PICARD

Directrice école primaire
04 78 43 30 58

ce.0690856f@ac-lyon.fr
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PETITE ENFANCE
Relais Assistants Maternels

Le Relais Assistant(e)s Maternel(le)s 
est un établissement intercommunal, 
intervenant sur les communes de 
Fleurieu, Rochetaillée, Montanay 
et Neuville. Il est financé par les 
communes et la CAF et est géré 
par l’Association ALFA3A par 
délégation de gestion.

Le RAM accueille les assistant(e)s 
maternel(le)s et gardes à domicile, 
les parents et enfants :.  À Rochetaillée, 1 à 2 jeudis matins 

par mois hors vacances scolaires, 
pour des temps de rencontre entre 
assistant(e)s maternel(le)s, en pré-
sence des enfants,.  À Neuville (4 rue Lucie Guimet 
dans l’Espace Petite Enfance) pour 
l’accompagnement des parents dans 
la recherche d’un mode d’accueil 
et pour le soutien des assistant(e)s 
maternel(le)s dans l’exercice de leur 
métier et l’accueil des nouveaux. 

En 2019, le relais a proposé :.  Des temps d’éveils adaptés aux tout-
petits: éveil sensoriel, parcours de 
psychomotricité, temps histoire….  Des Animations et fêtes : 

Une animation raconte tapis créée par 
les assistantes maternelles du RAM a eu 
lieu le 20 novembre 2019 au sein des 
locaux du RAM à Neuville.

AGENDA
 Prochainement : 

Soirées débats gratuites  

pour tous

En cours de recherche 

d’intervenant

INFOS
PRATIQUES
Amélie PHARABET,  

Animatrice Responsable du Relais 
Assistants Maternels

4, rue Curie 
69250 Neuville-sur-Saône

04 78 98 28 64 
pti.copain@alfa3a.org

Animations et fêtes
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Multi-accueil  
Enfance Eveil 

Notre fonctionnement
La structure « Enfance Eveil » accueille 
18 enfants de l’âge de 10 semaines 
à 4 ans, quelle que soit la situation 
familiale, sociale et professionnelle 
des parents. Pour inscrire leurs enfants, 
les familles doivent résider à Fleurieu 
ou à Rochetaillée et/ou exercer une 
profession sur une des 2 communes.
La structure est ouverte du lundi au 
vendredi entre 7h30 et 18h30.
Les enfants sont accueillis soit en demi-
journée (avec ou sans repas), soit en 
journée complète.
Chaque journée est rythmée par des 
activités spécifiques et rituelles qui 
permettent aux enfants de se situer 
dans le temps (repas, sieste, activités 
dirigées, jeux libres, sorties dans le jardin 
ou dans Rochetaillée, bibliothèque, 
salle de motricité de l’école…). Suivant 
les activités, les enfants se retrouvent 
par groupe d’âge ou en groupe d’âge 
mixte, ce qui leur permet de tous se 
connaître, aux plus grands d’apprendre 
à respecter les plus petits et aux petits 
a imiter les plus grands !
La structure est fermée 4 semaines en 
août, 1 semaine entre Noël et le nouvel 
an, 1 semaine en avril ainsi que les jours 
fériés.

Comment s’inscrire
Toutes les demandes se font de 
préférence par email (pour garder une 
trace de la date de la demande) ou par 
téléphone. Un dossier de demande de 
garde est alors adressé pour préinscrire 
l’enfant.
Pour de l’accueil régulier : les places 
étant limitées, le plus tôt est le mieux ! 
Les parents peuvent préinscrire leur 
enfant dès le 3ème mois de grossesse ou 
dès qu’un emménagement est prévu sur 
la commune. 

Les places en accueil régulier se libèrent 
en général quand les plus grands partent 
pour l’école et sont donc attribuées 
pour l’année scolaire. Plus rarement 
des places peuvent se libérer en cours 
d’année en cas de déménagement ou 
de changement de mode de garde. 
Pour de l’accueil occasionnel : 
préinscription par dossier tout au long 
de l’année puis accueil de l’enfant 
dès que des possibilités de garde se 
libèrent (entre 1 à 2 demi-journées /
semaine).

Que s’est-il passé cette année ?.  L’année a été rythmée par les diffé-
rents moments de fête : halloween, 
fête de Noël avec le traditionnel 
spectacle offert aux enfants et à leur 
famille, carnaval, fêtes de Pâques et 
d’été.

. En septembre, 12 « grands » ont 
rejoint les bancs de l’école (1 à 
Rochetaillée, 8 à Fleurieu et 3 dans les 
écoles alentours).

10 petits nouveaux sont venus rejoindre 
notre joyeux groupe, portant l’effectif 
des enfants accueillis à 32.. Des changements au niveau du 

personnel de la crèche : 
 -  Marie-Gabrielle, auxiliaire de 

puériculture, a rejoint notre équipe 
en septembre suite au départ de 
Mélanie vers d’autres horizons.

 -  Arrivée de Johanna qui va effectuer 
son apprentissage dans notre 
structure durant 2 ans, afin d’obtenir 
son CAP petite enfance.

 -  …et nous recherchons activement 
une deuxième auxiliaire de 
puériculture pour remplacer 
temporairement Océane qui attend 
un heureux événement !. Notre projet de réorganisation 

de l’espace de jeu a vu le jour : une 
nouvelle structure de motricité pour 
les plus grands, cabane et toboggan 
et un espace sécurisé avec parcours 
moteur en mousse pour les plus 
petits.

INFOS
PRATIQUES

Multi accueil Enfance Eveil
80 rue du Musée à Rochetaillée

04 78 22 62 84 / 06 70 29 86 78
creche@mairie-rochetaillee.fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

Voilà maintenant un an que Romane, 
Damian, Ombéline, Jules, Léonie et 
Noham ont été élus pour deux années 
au poste de conseiller municipal jeune 
par les enfants de l’école de notre 
village. Ces jeunes écoliers et collégiens 
réalisent des actions citoyennes pour la 
collectivité.
Plein de dynamisme, ils ont tout d’abord 
contribué au projet de rénovation des 
cages de foot du city-stade pour le 
plaisir des petits comme des grands 
et ont créé des affiches pour expliquer 
l’utilisation de ce lieu de jeux. 

Ensuite, ils se sont lancé dans un 
partenariat avec le musée de 
Rochetaillée et l’association de 
graffeurs « La coulure » pour proposer 
un nouvel embellissement du 
transformateur électrique rue du 
musée. Bravo également pour leur 
participation active aux cérémonies 
commémoratives !

Comment devenir Conseiller 
municipal jeune ?
Si tu as des idées pour ta ville, que tu 
désires t’impliquer pour les habitants, 
alors, toi aussi deviens membre du 
Conseil Municipal des Jeunes !
Six nouveaux conseillers pourront être 
élus en décembre 2020. Ils devront 
s’investir dans l’intérêt général et 
assister à des réunions de travail 
régulières les samedis de 10h30 à 
12h00, à un conseil municipal par an 
le jeudi de 20h à 20h30, aux deux 
commémorations du 11 novembre et 
du 8 mai ainsi qu’aux vœux du maire en 
janvier.
La campagne électorale avec 
l’inscription sur les listes et la réalisation 
des professions de foi se fera en 
novembre 2020 (informations via 
l’école Jean Raine et le site Internet de 
la municipalité).

Participation active aux cérémonies commémoratives

Embellissement du transformateur électrique
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COMMUNICATION
L’ACCÈS AUX INFORMATIONS 
MUNICIPALES, LES « MÉDIAS » 
À VOTRE SERVICE
Pour communiquer et vous informer le 
mieux possible, le conseil dispose de 
différents moyens. 

Les plus anciens,  
les publications : .  Les Rochetaillée infos, trois éditions 

en janvier, juin /juillet et octobre.

.  Le bulletin annuel, distribué plus tôt 
cette année en raison des élections 
municipales à venir et que vous avez 
entre les mains.

.  Enfin, selon les besoins, des flyers 
édités à l’occasion, par exemple, de la 
fête du printemps au marché (samedi 
27 avril prochain).

Toutes ces parutions sont distribuées 
par les conseillers municipaux.

Les moyens « connectés » . Le site internet de la commune : 
www.rochetaillee-sur-saone.fr une 
mine de renseignements toujours 
disponible et par lequel vous pouvez 
nous interpeller en utilisant la rubrique 
« nous contacter ».

.   Les mails de l’accueil mairie  
accueil@mairie-rochetaillee.fr  
et de la communication : 
communication@maririe-rochetaillee.fr 

  également à votre disposition pour 
nous envoyer des messages auxquels 
nous répondons systématiquement.

. Les panneaux lumineux situés l’un 
place du marché face à la mairie, 
l’autre au carrefour du pont de 
Couzon/Rochetaillée qui diffusent les 
messages des manifestations de nos 
associations, des informations utiles…

.  Panneau Pocket, l’information sur vos 
smartphones.

Gilbert GROSJEAN, conseiller municipal délégué

.  Et enfin en 2019, la page Facebook de 
la commune : 

 @mairierochetailleesursaone

N’hésitez pas à les consulter régulière-
ment.

Déduction d’impôts
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FÊTES ET ANIMATIONS
Une très belle année 2019 riche en 
manifestations se termine. Une année 
marquée par la naissance d’un festival 
intercommunal, de manifestations 
artistiques, sportives ou culturelles, 
proposées par nos différentes 
associations. 
La commune de Rochetaillée-sur-
Saône et en particulier la commission 
Fêtes et Animations tenait à remercier 
chaleureusement toutes les personnes 
s’investissant de près ou de loin pour 
l’organisation d’évènements. C’est grâce 
à vous tous, à votre temps investi, que 
notre village vit à travers vos différents 
engagements. 

Voici un aperçu de nos manifestations 
écoulées en 2019  :

26 MAI ET 25 AOÛT 2019, 
EXPOSITION PEINTURES ET 
SCULPTURES
Inspirée par la beauté de nos berges 
de Saône, l’association la Halle des arts 
basée à La Tour de Salvagny, a offert 
pour la seconde année consécutive, 
aux Rochetaillards, aux connaisseurs ainsi 
qu’aux promeneurs dominicaux, une 
exposition de peinture et sculptures 
réparties sur différents stands. 

13 JUILLET 2019,  
FEU D’ARTIFICE
Organisé en intercommunalité avec la 
municipalité de Couzon au mont d’Or, 
le traditionnel feu d’artifice a été tiré 
cette année depuis une barge sur la 
Saône. Un instant magique pour ce 
magnifique spectacle pyrotechnique 
apprécié de tous. Le mérite revient en 
grande partie à nos artificiers bénévoles 
qui mettent en place, la journée entière, 
les centaines de bombes nécessaires au 
bon déroulement de ce feu d’artifice.

7 SEPTEMBRE 2019,  
FORUM DES ASSOCIATIONS
Cette édition 2019 fut une très belle 
journée pour les personnes présentes à 
ce forum. Nombreux furent les visiteurs 
curieux et intéressés par les activités 
sportives et/ou associatives de notre 
commune. Les différentes associations 
ont réalisé un nombre significatif 
d’inscriptions nouvelles pour leur plus 
grande joie. 

Le traditionnel apéritif offert par la 
Mairie pour clôturer ce forum est 
toujours un moment convivial et 
apprécié de tous. Une trentaine de 
personnes se sont retrouvées pour 
prolonger ce moment autour d’un 
barbecue sur le terrain du Tennis Club.

22 SEPTEMBRE 2019,  
LYON KAYAK
Pour la 6ème année, la commune accueille 
sur nos rives de Saône le départ de cette 
très belle manifestation qu’est « la Lyon 
Kayak ». En l’espace de quelques heures, 
plus de 2 400 personnes déambulent 
pour rejoindre leurs embarcations avant 
de relier la confluence sur des Canoés, 
Kayaks, Stand up paddle, et Dragon 
Boat. A noter la très belle performance 
de l’équipe de Rochetaillée composée 
de 12 participants, qui, malgré un vent 
du sud désagréable a rallié le point 
d’arrivée entre les gouttes.
Rendez-vous d’ores et déjà donné pour 
l’édition 2020 !!

Philippe ARMAND, 2ème Adjoint

Fête de la musique

Forum des associations

Lyon Kayak
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22 NOVEMBRE 2019 
FESTIVAL SAÔNE EN 
SCÈNES
Pour la première année un festival 
conçu et organisé par 12 communes 
du Val de Saône a vu le jour. Son nom ? 
Saône en Scènes. C’est grâce à la très 
forte volonté des élus du Val de 
Saône et surtout de Mr Muyard que 
ce festival a vu le jour. Des spectacles 
accessibles à tous et pour tous 
publics allant du théâtre ou encore du 
one women show en passant par des 
concerts. Ce vendredi 22 novembre, la 
salle des fêtes de Rochetaillée a réuni 
plus de 100 personnes pour assister et 
découvrir un théâtre musical « Radio 
Amor » interprété par la compagnie 
neuvilloise (on y aurait même aperçu 
M. le Maire sur les planches…).

8 DÉCEMBRE 2019
Nous fêtions cette année notre 
première décennie. Dix années que 
cette manifestation est organisée par la 
municipalité accompagnée de plusieurs 
membres d’associations. Malgré les 
gouttes, les enfants ont pu récupérer 
leurs flambeaux afin de défiler dans 
les rues de notre village accompagnés 
par l’orchestre et de se retrouver, 
par la suite, sur la place du marché ou 
différents stands de dégustation ont 
pu réchauffer petits et grands tout en 
admirant jongleurs, marionnettistes, 
maquilleuse ou encore l’orchestre des 
boutentrains nîmois.
Un grand merci à l’équipe du 
périscolaire et aux enfants de 
l’école, qui ont préparé lors des 
activités inter générationnelles plus de 
200 luminions que vous avez pu admirer 
sur les fenêtres de notre mairie.
Le feu d’artifice, toujours aussi apprécié, 
clôtura cette belle soirée illuminée. 

15 DÉCEMBRE 2019 
ARBRE DE NOËL 
DES ENFANTS DU VILLAGE
Nos petits Rochetaillards ont pu 
assister cette année à la représentation 
du spectacle « le secret du Père 
Noël ». En effet, les enfants attentifs 
et très intéressés ont suivi ce conte mis 
en scène avec des marionnettes, de la 
magie et des chansons.
Un grand merci à la nouvelle équipe de 
l’€uro des écoles .
La venue très attendue du Père Noel 
devant les enfants et leurs yeux 
toujours aussi émerveillés clôtura cette 
sympathique après-midi.

L’équipe fêtes et animations
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8 décembre

MENUISERIE SUR-MESURE

04 72 08 83 01

Mobilier sur-mesure

www.atelierdesgambins.com
8, rue du stade - 69250 Fleurieu-sur-saône

Amenagement cuisine

Menuiserie intérieure

Menuiserie extérieure
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LE CCAS - LES POLITIQUES SOCIALES ET SOLIDAIRES
La commission du Centre Communal d’Action Sociale a mis en œuvre au cours de ces dernières années plusieurs 
initiatives pour innover et approfondir son action dans le cadre de ses missions :

AU PLAN INDIVIDUEL 
Toujours en lien avec les services 
sociaux de la Métropole pour des 
aides ponctuelles aux personnes 
confrontées à des difficultés.

AU PLAN COLLECTIF 
En participant à des actions à 
dimension collective et / ou 
partenariale, voire culturelle.

.  Anonymisation des dossiers d’aides 
sociales en Commissions CCAS pour 
le respect de la vie privée des 
personnes concernées..  Adhésion à l’UNCCAS - Union 
Nationale des Centres Communaux 
d’Action Sociale – qui représente, 
soutient, informe, forme et 
accompagne les CCAS dans toute la 
diversité de leurs missions, de leurs 
activités et leurs territoires. Cette 
adhésion nous a permis de disposer 
de leur outil BALISES, plateforme en 
ligne d’aide à la réalisation de l’analyse 
des besoins sociaux qui nous apporte 
une vision des données clés de notre 
territoire..  Adhésion à l’UDCCAS – Union 
Départementale des CCAS, qui 
regroupe plus de 60 adhérents sur le 
Rhône et la Métropole de Lyon. Elle 
offre une palette de services à ses 
adhérents : formations décentralisées, 
veille juridique, réunions 
d’informations, participation aux 
différentes instances partenariales.

.  Signature de la Convention avec la 
Caisse d’Allocations Familiales du 
Rhône pour la Médiation Familiale..  Mise en place des ateliers inter-
générationnels périscolaire / 
Anciens : 5 rendez-vous/an autour de 
la cuisine, le jeu, les activités créatives..  Création de RDV culturels gratuits 
pour tous : pièces de théâtre, ateliers 
cinéma, théâtre participatif..  Mise en place de la Semaine Bleue 
Intercommunale avec les communes 
d’Albigny, St Romain au Mont d’Or, 
Curis au Mont d’Or et Couzon au 
Mont d’Or..  Poursuite de la mission 
d’accompagnement et de 
distribution de l’aide sociale..  Accompagnement de la demande 
de logement social : relation avec 
les bailleurs sociaux, participation 
aux Commissions d’Attributions 
Logement, gestion de la demande 
d’aide d’urgence.

.  Participation au Pacte 
Métropolitain de Solidarité : 

-  Informations croisées et coordination 
de l’action sociale entre Métropole et 
communes.

-  Accueil, information et orientation de 
la demande sociale.  Participation à la stratégie 
nationale de lutte contre la 
pauvreté au sein de la Métropole à 
travers plusieurs ateliers de travail. .  Engagement en faveur du logement 
des plus défavorisés..  Renforcement de l’accompagnement 
aux personnes âgées dépendantes 
à travers l’augmentation de la 
participation de 15% de notre 
commune sur 2 ans à notre association 
intercommunale d’aide à domicile 
AIAD..  Mise en place du plan canicule 
communal : liste des personnes 
fragilisées, prêt gratuit de 
refroidisseurs d’air..  Mise en place de formation au 
personnel d’accueil du CCAS de 
1er niveau..  Création et gestion du guichet 
Culture pour tous au sein notre 
commune..  Mise en place d’ateliers numériques 
gratuits pour les plus de 60 ans.

Jeanne CHARPENTIER 1ère adjointe

Le repas des anciens

La semaine bleue
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L’AIAD SAÔNE MONT D’OR, EN QUELQUES MOTS…
Unique sur le secteur du Val de Saône, l’AIAD est un service d’aide et d’accompagnement à domicile 
autorisé et tarifé par la Métropole Grand Lyon, centré sur les besoins de ses usagers. 

Habituée à travailler en réseau, l’AIAD 
sait s’adapter au besoin de chaque 
personne. C’est donc dans le respect 
de l’autre, l’écoute active et attentive, 
la bienveillance et la confiance qu’elle 
accompagne les personnes en situation 
de dépendance désireuses de rester à 
leur domicile : aide à la personne, aide à 
l’entretien du cadre de vie, aide à la vie 
sociale ou portage des repas à domicile.
L’AIAD propose également des ateliers 
de prévention pour aller plus loin dans 
la qualité de l’accompagnement : de la 
gym douce pour prévenir les chutes 
des personnes âgées, de l’aide aux 
aidants pour leur permettre de mieux 
vivre la situation, et prochainement un 
apprentissage des outils numériques 
pour favoriser l’autonomie et rompre 
l’isolement… 

Des élus de l’intercommunalité 
pleinement engagés
Ce sont les maires qui composent le 
conseil d’administration de l’AIAD. 
Des conventions pour le versement 
de subvention ont été signées 
avec l’ensemble des 13 communes 
concernées : Albigny-sur-Saône, 
Cailloux-sur-Fontaines, Collonges-au-
Mont-d’Or, Couzon-au-Mont-d’Or, 
Curis-au-Mont-d’Or, Fleurieu-sur-Saône, 
Fontaines-Saint-Martin, Fontaines-sur-
Saône, Montanay, Neuville-sur-Saône, 
Rochetaillée-sur-Saône, Sathonay-
Village et Saint-Romain-au-Mont-d’Or. 
Ce mode de fonctionnement est la 
garantie d’une politique publique 
tournée vers le bénéficiaire. Tous les 
élus ont pour volonté d’accompagner 
une politique sociale en faveur des 
aînés, des personnes en situation de 
handicap et des plus isolés. Ils ont 
aussi pour objectif de créer des liens 
entre les services sociaux des villes 
et les acteurs du médico-social pour 
un accompagnement collectif et 
coordonné des bénéficiaires.

Des professionnels 
qui mettent du sens dans leur 
accompagnement
Les métiers liés à la gérontologie et à 
la dépendance sont essentiels face 
au vieillissement de la population 
et aux besoins qui s’expriment. Ces 
métiers permettent de faire de belles 
rencontres.
Les échanges avec les personnes aidées 
sont riches, le rôle de nos intervenants 
à domicile est essentiel : ils aident nos 
bénéficiaires à se sentir mieux, et donc 
plus heureux. 
Alors si vous aimez vous occuper 
des autres, que la question de la 
dépendance vous touche, n’hésitez pas 
à postuler auprès de l’association, nous 
recrutons. En travaillant auprès des 
personnes âgées dépendantes ou en 
situation de handicap, vous donnerez 
du sens à votre vie professionnelle.

Sandra EMMANUEL, Directrice

Ancienne mairie, 54 rue Gambetta 
69270 Fontaines-sur-Saône

04 78 22 79 17
contact@aideadomicile.fr
www.aiad-aideadomicile.fr

INFOS
PRATIQUES

Du lundi au vendredi  
de 9h à 12h30  

et de 14h à 17h30,  
RV possible en dehors  

des horaires d’ouverture.
Permanence mairie  

de Neuville :  
lundi matin de 14h à 17h  

et vendredi  
de 9h à 12h
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Service Polyvalent d’Aide et de Soins à Domicile (SPASAD)

SERVICE D’AIDE ET 
D’ACCOMPAGNEMENT À 
DOMICILE (SAAD).  Vous aider à l’entretien du cadre de 

vie : entretien du logement, du linge, 
repassage, en fonction de vos besoins..  Vous aider dans les actes essentiels 
de la vie quotidienne : aide à la 
toilette, au lever, au coucher, à la prise 
des repas... .  Vous accompagner dans les activités 
de la vie quotidienne : préparation 
des repas, accompagnement aux 
activités extérieures.

SERVICE 
D’ACCOMPAGNEMENT 
VÉHICULÉ (SAVE)
Le SAVE vous accompagne dans toutes 
vos sorties, seuls ou entre amis (rendez-
vous médicaux, sortie au restaurant, au 
musée…).

SERVICES DE SOINS 
INFIRMIERS À DOMICILE 
pour personnes âgées (SSIAD) 
et pour personnes handicapées 
vieillissantes (SSIAD PH/PHV)
Service sur prescription médicale, 100% 
pris en charge par les caisses d’assurance 
maladie.

EQUIPE SPÉCIALISÉE 
ALZHEIMER (ESA)
Accompagnement spécifique de 
personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou maladies apparentées, sur 
prescription médicale.

Siège de l’Association
225 rue Louis Antoine DURIAT  

01600 REYRIEUX
Du Lundi au Jeudi de 7h30 à 12h  

et de 13h30 à 18h
Le Vendredi de 7h30 à 12h  

et de 13h30 à 17h
04 74 00 35 17 

contact@vsds.fr
www.vsds01-69.org

INFOS
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SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS
Tout ce qui est humain est notre.

Telle est la devise de notre association 
humanitaire, reconnue d’utilité publique.
Notre engagement solidaire est 
d’accueillir et d’écouter toutes les 
personnes en difficulté. Celles-ci sont 
confrontées à la précarité et trop 
souvent à la solitude.
Nous sommes actuellement une dizaine 
de bénévoles. Notre comité - 24 dans 
le Rhône - est rattaché à une fédération 
départementale.
Nous avons pour objectif d’améliorer 
au quotidien les situations fragiles.
Nous pensons ainsi répondre, dans 
l’urgence, aux besoins les plus vitaux : 
alimentaires, vestimentaires, hygiène, et 
aussi, parfois, apporter soutien financier 
et moral.
La solidarité est le sens de notre 
association pour créer du lien social, 
et permettre simplement aux plus 
démunis de passer un cap.

En 2019, des familles ont été 
accueillies, de plus en plus nombreuses. 
Elles bénéficient d’une aide 
d’urgence, quelquefois temporaire 
ou plus pérenne. Une distribution 
alimentaire est organisée la première 
semaine du mois, les mercredis après- 
midi et jeudis matins.
Nos ressources - subventions des 
communes, donateurs privés, accueil et 
ventes du vendredi nous permettent :.  d’acheter de la nourriture, produits 

de première nécessité et produits 
frais auprès de la banque alimentaire 
du Rhône et de notre fédération 
départementale, des associations, 
elles-mêmes aidées par le FEAD 
(Fonds Européen d’Aide aux Démunis) .  de participer aux brocantes, (Neuville 
sur Saône). Les autres braderies, jouets 
de Noël notamment complètent nos 
ressources.

.  d’aider les enfants à bénéficier, chaque 
été, de la journée nationale des 
oubliés des vacances. 

Nous remercions  les communes (les  
maires et  leurs équipes)  ainsi que tous 
les autres donateurs pour leur appui et 
leur implication dans chacune de nos 
actions. Nous aimerions les partager 
avec de nouveaux bénévoles ; venez   
nous rejoindre. Merci de votre aide.

Jean-Pierre SAINT AUBIN

Nous réceptionnons 
tous vos dons : 

vêtements, jouets, livres, 
bibelots et tous autres 

petits objets, en bon état. 

4 rue Ampère Fontaines sur Saône  
Les vendredis de 14h à 17h
 spf.fontaines@orange.fr

04 78 23 86 35

INFOS
PRATIQUES
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MISSION LOCALE
JEUNES 16/ 25 ANS 
[SORTIS DU SYSTÈME 
SCOLAIRE]
Votre Mission Locale vous 
accompagne pour tous vos projets 
emploi / orientation / formation / 
mobilité / vie quotidienne.
Elle est votre partenaire privilégié 
pour vous aider à construire votre 
avenir professionnel en vous proposant 
des ateliers d’orientation, d’emploi 
ou des informations sur la mobilité 
internationale ou saisonnière, sur 
l’opportunité de réfléchir à une 
éventuelle création d’activité … 

Vous êtes suivi par un conseiller 
référent qui est à votre écoute, 
vous conseille et vous aide dans les 
différentes démarches que vous devez 
effectuer. 
Alors n’hésitez pas, contactez-nous et 
découvrez les services de la Mission 
locale Plateau Nord Val de Saône.

4 avenue Carnot
Neuville-sur-Saône
 04 78 98 20 49

www.mlpnvs.org

INFOS
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construire&
Embellir la nature

PARTENAIRES :

Membre 
Adhérent
n°573

Création : Publicité Truche Lyon

 

                    

                   
 

                    
                

             
                 

                                        
                                                               

 

       P O M P E S      F U N E B R E S 
MARBRERIE FUNERAIRE ET DECORATIVE

04 78 91 33 53     24h/24  
Accès à toutes 

les Chambres Funéraires

Ouvert 7j/7   

 
27, avenue Auguste Wissel - 69250 Neuville sur Saône

contact@efgillet.comwww.espace-funeraire-gillet.com
 

Du lundi au samedi 8 h 30 - 12 h 30 / 14 h 00 - 19 h 00 . Dimanche  9 h 00 - 13 h 00 
 
 

ESPACE FUNERAIRE GILLET
Ancienne Maison FAGUET
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ASSOCIATION DES AMIS DU VILLAGE 
DE ROCHETAILLÉE-SUR-SAÔNE - AAVR
Ses objectifs : la mémoire du village, le 
patrimoine, les échanges amicaux, les 
sorties.

Réunion administrative 
L’Assemblée Générale, le 2 mars 2019, 
permit aux adhérents une rencontre 
chaleureuse, autour du bilan de l’année 
précédente.

Diaporamas 
Deux diaporamas, réalisés par Bernard 
Galland, Président, furent présentés à 
l’issue de l’Assemblée Générale :
  Les travaux à Intermarché : démarrage, 
évolution et achèvement de ce 
chantier difficile.

  La visite au château de Fléchères, dans 
l’Ain le 16 novembre 2018.

Les rencontres festives tradi-
tionnelles
(tour pédestre du village le 3 mars, feux 
de la St Jean, le 22 juin 2019) se sont 
déroulées agréablement.

Sorties : deux cette année
  Le 7 mai 2019 : journée ensoleillée, 
visite guidée du château de Rapetour 
(maison forte du XIIIème siècle) à 
Theizé, dans le Beaujolais, classé au 
titre des Monuments Historiques. 
Profondément remanié au cours des 
siècles, riche d’Histoire, il ressemble à 
un « castello toscan » (cour et galerie 
intérieure d’époque Renaissance). 
C’est actuellement un domaine 
viticole. Dégustation servie en plein-
air par le propriétaire, suivie d’un 
repas campagnard au cuvage du 
château. Retour à Rochetaillée (co-
voiturage) et pour certains, visite 
libre du beau village d’Oingt.

  Le 15 novembre 2019 : visite guidée 
au Musée de l’Histoire de Lyon, à 
l’Hôtel de Gadagne, Lyon 5ème. Très 
intéressante présentation thématique 
illustrant l’évolution de la ville (la 
géographie, les pouvoirs politiques 
et religieux, les foires, la soie et son 
histoire, la culture…). Déjeuner au café 
de Gadagne à l’étage supérieur du 

musée, avec vue sur les jardins.

Participation aux manifestations 
communes à d’autres associations 
  Conférences du Val de Saône, 
  Forum de septembre, 
  Fête de la lumière du 8 décembre où 
nous avons proposé crêpes et gaufres.

Séances d’archivage, rencontres 
diverses : 
Les lundis de 9 h à 11 heures au local.

N’hésitez pas à nous rejoindre
Président : Bernard Galland
Vice Présidentes : Suzanne Thénot, 
Josiane Polosse
Trésorière : Marie-Louise Rousseau
Secrétaire : Danièle Rodriguez , 
Secrétaire Adjointe : Francine Giroux

Danièle RODRIGUEZ, Secrétaire

Bernard GALLAND
06 07 87 76 46

b.gal@numericable.com

INFOS
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Château de Rapetour

AGENDA 
 7 mars 

Assemblée Générale
 8 mars 

Tour pédestre du village
 20 juin 

Feux de la St Jean
 8 décembre 

Fête de la lumière
 Non programmées 

Anniversaire (40 ans de l’association), 
Sorties, rencontres …
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LA BIBLIOTHÈQUE
Confidences... d’un petit ami
Non !, la bibliothèque n’est pas un lieu 
obscur et poussiéreux ou le silence est 
de mise.
C’est un lieu de vie et de rencontres, 
de partage et de curiosité.
Au cours de l’année 2019, les bénévoles 
ont eu à cœur de rendre la bibliothèque 
plus vivante et d’inciter chacun à avoir 
envie d’en pousser la porte pour y 
passer un peu de temps.
Les échanges avec les classes de 
l’école et la crèche, les lectures de 
contes, la chasse aux œufs, la journée 
des associations et la journée portes-
ouvertes « Enlivrez-vous » sont 
des animations ou des évènements 
maintenant bien connus de tous. 
Le 30 novembre 2019, la journée 
« Enlivrez-vous » a d’ailleurs obtenu 
un joli succès autour du thème de la 
francophonie, l’occasion pour chacun 
de découvrir (ou redécouvrir) des 
auteurs étrangers ayant écrit en français 
et de partager un bon moment.

Mais la bibliothèque c’est aussi la 
participation au jury du prix Summer 
pour tout adhérent intéressé, un club 
de lecture autour d’un thé ou d’un 
café, des présentations thématiques 
d’ouvrages en fonction des saisons, 
les coups de cœur des bénévoles et 
toujours et encore des nouveautés.
La plupart des ouvrages primés lors 
de la rentrée littéraire 2019 sont 
disponibles et les rayonnages sont 
régulièrement alimentés en nouveaux 
romans ou polars, documentaires et 
bandes-dessinées, de même que la 
boîte à livres située devant l’école 
primaire.
Quels que soient vos goûts, 
n’hésitez-pas à demander conseil aux 
bénévoles qui seront toujours heureux 
de vous aider à trouver une lecture qui 
vous plaira.

La bibliothèque vous propose 
également un poste informatique et 
une imprimante et nous pouvons vous 
aider à vous en servir en cas de besoin.
Nous espérons vous accueillir toujours 
plus nombreux en 2020 !

Mardi : 16h30 / 18h30
Mercredi matin : 9h30 / 11h30 

après midi : 16h / 18 h
Vendredi : 17h / 19h30

Samedi : 10h / 12h
valdesaone.bibenligne.fr

INFOS
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Une partie des bénévoles de la bibliothèque

L’atelier badge des enfants

PLÂTRERIE • PEINTURE
DÉCORATION

REVÊTEMENT SOLS ET MURS

25, rue de Belleville 69400 Villefranche-sur-Saône - Tél. 04 74 65 07 42 - p.dessaigne@wanadoo.fr
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COMITÉ DES FÊTES
Bonjour à tous Rochetaillardes et 
Rochetaillards, tous les membres du 
Comité des Fêtes vous souhaitent 
une excellente année 2020.

EN 2019 NOUS AVONS 
RÉALISÉ CES QUELQUES 
MANIFESTATIONS :
Carnaval le 30 mars 
Avec l’Euro des Ecoles : toujours notre 
sympathique fanfare de Lentilly et le 
goûter des enfants.

Brocante le 9 juin 
Catastrophique à cause des pluies 
diluviennes, vers 12 heures tout le 
monde avait remballé ses trésors.

Fête de la musique le 21 juin 
Gros succès, beaucoup de monde, une 
excellente musique, une buvette bien 
achalandée.

Lyon Kayak le 22 septembre 
Notre buvette petit-déjeuner fut très 
appréciée des concurrents.

Participation à la fête des 
Lumières le 8 décembre.

L’ANNÉE 2020 S’ANNONCE 
BEAUCOUP PLUS 
COMPLIQUÉE.
En effet, en 2018 nous avons pallié 
la défection de notre secrétaire et 
en 2019 le départ de l’une de nos 
membres.
Fin 2019 notre présidente a 
démissionné.
Début 2020, après l’assemblée générale 
qui aura lieu le MERCREDI 12 FEVRIER, 
notre trésorière nous quittera elle aussi.
Il restera six personnes et aucun 
membre du bureau.
Pendant 10 ans nous vous avons 
sollicités afin de venir faire partie du 
comité des fêtes, ceci en vain (une 
personne est venue nous rejoindre en 
2018 !).

A noter que l’an dernier nous n’avons 
pas pu faire une manifestation style 
« soirée pot au feu » par manque de 
bras.
Le comité sans nouvelles recrues ne 
peut plus fonctionner. Cela sous-
entend que, notamment, notre 
principale manifestation qui est la 
brocante (prévue le 7 juin) ne pourra 
pas être organisée.
Sans ces manifestations importantes, 
une grande part de l’ambiance 
conviviale du village disparaitrait... !
Nous avons besoin d’un (une) président, 
d’un (une) secrétaire, d’un (une) trésorier.
Nous nous réunissons une fois par mois ce 
qui veut dire que le travail administratif 
n’est pas lourd et la trésorière sortante 
s’engage à former toute nouvelle bonne 
volonté dans ces trois domaines.
Qualités requises : un peu de 
disponibilité, beaucoup d’esprit 
d’équipe, une volonté certaine de 
vouloir bousculer l’immobilisme.

06 61 21 74 97
cf.roch@sfr.fr
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2 Rue Général Brosset 69140 Rillieux 
7 Avenue Burdeau 69250 Neuville 

Tel :04 78 97 16 00 

Tel :04 78 29 07 11 

Organisation d'obsèques - contrats

Monuments funéraires

Chambre funéraire

Plaques souvenir - fleurs

Pompes funèbres et Marbrerie
Maison Pinault

- 24 - - 25 -

i n f o r m a t i o n s s o c i a l e s

D’autre part, la Mission locale informe
et communique sur les dispositifs
d’aide notamment les emplois
d’avenir, les contrats aidés,
l’alternance.

• Un atelier d’orientation est
également à la disposition des
jeunes pour travailler leur projet
professionnel (outils spécifiques).

• Des animations thématiques Santé
vie quotidienne (santé, accès aux
droits /soins, logement, culture,
gestion de budget..) sont proposées
tout au long de l’année au sein des
antennes.

Accueille les jeunes de 16 à 25 ans lorsqu’ils sont sortis du système
scolaire pour les informer et les aider dans leur insertion sociale et
professionnelle.

Lors du premier accueil, les conseillers
leur présentent l’offre de services de la
Mission locale (orientation, formation,
accès à l’emploi et actions santé vie
quotidienne). A la suite de cette
présentation, les jeunes ont un conseiller
référent qui va les accompagner tout au
long de leur parcours d’insertion sociale
et professionnelle.

La Mission locale développe des actions
de préparation à l’emploi ou à l’entrée en
formation et d’information sur les
thématiques santé vie quotidienne :

•Un atelier de recherche d’emploi sur
chaque antenne, animé par un conseiller
emploi formation permettant de bien
préparer leur accès à l’entreprise. La

Mission locale est en lien avec les entreprises ou associations sur le
plan local et travaille de façon étroite avec le Pôle emploi pour favoriser
l’accès aux offres d’emploi pour les jeunes en suivi. �

a g e n d a p r é v i s i o n n e l 2 0 1 5

SIÈGE SOCIAL
20 rue Ampère
Centre Commercial
Les Marronniers
69270 FONTAINES / SAONE
04 72 27 45 50
Fax 04 72 27 45 57
missloc.pnvs@mlpnvs.org

ANTENNES

Caluire et Cuire
21 chemin de Crépieux
69300 CALUIRE ET CUIRE
(04 72 27 25 25
Fax 04 78 23 60 51
mlpnvs.caluire@mlpnvs.org

Rillieux-la-Pape
62 B avenue de l’Europe
69140 RILLIEUX LA PAPE
(04 72 01 80 30
Fax 04 72 01 80 39
E-mèl : mlpnvs.rillieux@mlpnvs.org

Neuville-sur-Saône
4 avenue Carnot
69250 NEUVILLE S/S
04 78 98 20 49
Fax 04.78.91.62.33
mlpnvs.neuville@mlpnvs.org

MARS

6 / 7 BOURSE AUX VÊTEMENTS EURO DES ECOLES
7 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE AAVR
8 TOUR PÉDESTRE DU VILLAGE AAVR
13 SOIRÉE LECTURE / DÉGUSTATION DE SOUPES BIBLIOTHÈQUE
15 JOURNÉE NEIGE À MEGÈVE COMITÉ DES FÊTES

AVRIL

4 CARNAVAL EURO DES ÉCOLES / COMITÉ DES FÊTES
11 CHASSE AUX ŒUFS / LECTURE DE CONTES BIBLIOTHÈQUE
25 FÊTE DES 10 ANS DU MARCHÉ MUNICIPALITÉ - COMMERÇANTS
25 ET 26 EXPOSITION ANNUELLE DE PEINTURE. RSL
26 MARCHÉ DE LA CRÉATION COMITÉ DES FÊTES

MAI

8 COMMÉMORATION.
30 MATINÉE DE NETTOYAGE DU RUISSEAU DES ECHETS COMMUNE / SIVRE

JUIN

7 BROCANTE COMITÉ DES FÊTES / BUVETTE EURO DES ÉCOLES
14 SPECTACLE INTERGÉNÉRATIONNEL COMMUNE
17 HEURE DU CONTE BIBLIOTHÈQUE
20 FÊTE DE LA MUSIQUE COMITÉ DES FÊTES
27 FEUX DE LA SAIT-JEAN AAVR
27 KERMESSE DE L’ÉCOLE EURO DES ÉCOLES

JUILLET

13: FEU D’ARTIFICE COMMUNE

SEPTEMBRE

5 FORUM DES ASSOCIATIONS ASSOCIATION
19/20 DESCENTE DE LA SAÔNE LYON KAYAK
26/27 SOCONA RAID

NOVEMBRE

11 COMMÉMORATION ARMISTICE
13 ET 14 BOURSE AUX JOUETS EURO DES ÉCOLES
21 2° ÉDITION D’ENLIVREZ-VOUS BIBLIOTHÈQUE

DÉCEMBRE

8 FÊTE DE LA LUMIÈRE COMITÉ DES FÊTES / COMMUNE
16 ARBRE DE NOEL DES ENFANTS COMMUNE

MISSION LOCALE
PLATEAU NORD VAL DE SAÔNE
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EURO DES ÉCOLES

Nouvelle rentrée, nouvelle équipe ! 
Suite à l’assemblée générale de l’Euro 
des écoles, du 17 octobre 2019, un 
nouveau bureau a été élu. L’ancienne 
équipe, démissionnaire, a été 
remplacée par :
  Agnès MARIAUX, présidente
  Marilyn BONNAMOUR, vice-présidente
  Anaïs DELAGE, secrétaire
  Rachel VIDAL, secrétaire adjointe
  Kitty VAN DAM, trésorière
  Cécile RAMEL, trésorière adjointe

La passation se fait en douceur grâce 
à l’ancienne équipe qui est toujours 
présente pour nous seconder.
Nous avons commencé, ensemble, par 
la traditionnelle bourse aux jouets, 
qui s’est déroulée avec succès, le 16 
novembre. 
Nous en profitons pour remercier 
chaleureusement les acheteurs et les 
vendeurs, ainsi que toutes les personnes 
qui ont aidé au bon déroulement de 
cette manifestation toujours autant 
attendue ! 

En effet, pour permettre la continuité 
de l’association, nous avons toujours 
besoin de parents bénévoles ! N’hésitez 
pas à venir nous voir ou nous aider, nous 
passons toujours de bons moments 
ensemble ! 

N’oublions pas que tout l’argent gagné 
est pour l’école et a donc pour but 
d’aider à financer les sorties et les 
projets de nos enfants. 
Au plaisir de vous voir sur nos 
prochaines manifestations !!!

La bourse aux jouets

La nouvelle équipe

AGENDA 
 21 mars 

La bourse aux vêtements
 7 juin 

la buvette de la brocante de 
Rochetaillée 

 Date non communiquée 
Le carnaval (en collaboration  

avec le comité des fêtes)
La kermesse de l’école

TENNIS CLUB DE ROCHETAILLÉE SUR SAÔNE
Le TCR dispose de 3 terrains extérieurs 
situés sur le quai Pierre Dupont. Avec 
sa quarantaine d’adhérents, ce club 
sympathique participe à diverses 
compétitions homme ou femme par 
équipe : championnats du Rhône et 
inter villages. Le club ouvre ses portes 
à l’automne à l’école élémentaire Jean 
Raine pour un cycle d’apprentissage 
avec une intervenante sportive.
Chaque année, au cours du mois de mai 
et juin, le club organise son tournoi Open 
plus de 45 ans hommes et femmes.

Les fruits de mer du Tennis Club 
de Rochetaillée - 18ème édition
Dimanche 24 novembre 2019, la 
tradition a été respectée, la salle des 
fêtes du village accueillait pas moins de 
250 personnes venues soutenir l’action 
du club. Les joueuses et les joueurs du 
club avaient une nouvelle fois troqué 
leur traditionnelle tenue de sport 
pour celle de restaurateurs d’un jour. 
Ambiance conviviale où se sont croisés, 
les connaisseurs des produits de la mer.

C’est 2 100 huîtres, 21 kg de bulots, 
26 kg de crevettes, 20 kg de moules, 
39 kg de saumon qui seront consommés. 
Parmi les convives, on notera la présence 
fidèle des communes (Rochetaillée, les 
deux Fontaines, Collonges, Couzon, 
Sathonay, Poleymieux) sans oublier 
les élus de la commune omniprésents 
comme à leur habitude.

Anthony REY, 

Président

Pour tout renseignement,  
rendez-vous le samedi matin  

de 10h à 12h au club
anthonyrey@orange.fr

INFOS
PRATIQUES
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ROCHETAILLÉE SAÔNE LOISIRS (RSL)
Notre association RSL regroupe des 
adhérents adultes et enfants passionnés 
dans une activité commune, la peinture 
(aquarelle, acrylique, huile) et le dessin. 
Chacun peut, sous la houlette de notre 
professeure Aude BERLINER, améliorer 
sa technique et développer son propre 
style dans un cadre agréable et une 
ambiance sympathique et chaleureuse.
Nous proposons trois plages horaires 
pour les adultes :
  le mardi de 14h à 16h et de 16h15 à 
18h15
  le vendredi de 14h à 16h

Et pour les enfants à partir de 8 ans :
 le mercredi de 14h à 16h

Les débutants peuvent venir faire un 
cours d’essai (matériel prêté), et il est 
possible de s’inscrire en cours d’année 
(si le cours n’est pas complet).
Le temps fort de notre association sera 
notre exposition  annuelle les 4 et 5 
avril 2020 dans la salle multifonctions 
que la municipalité de Rochetaillée met 
à notre disposition.

Pour plus d’informations, notre site 
internet est à disposition:
www.rochetaillee-saone-loisirs.fr

Les membres du bureau :
  Geneviève MAUGEIN, Présidente
  Hélène RACINOUX, Présidente 
adjointe
  Jean-Louis BRUNIER, Trésorier
  Dany JARLE, Trésorière adjointe
  Joëlle MARJOLLET, secrétaire
  Marinette KNES, secrétaire adjointe

Geneviève MAUGEIN, Présidente

YOGA CLUB ROCHETAILLEE SUR SAÔNE
QU’EST CE QUE LE YOGA ?
Le Yoga est une discipline qui 
s’adresse à tout le monde débutants 
ou expérimentés.
Le « Hatha Yoga », par la pratique 
précise et rythmée de postures, 
permet aux pratiquants, une maîtrise du 
corps et des sens.

LES BIENFAITS DU YOGA
Le Yoga vous aidera à réduire votre 
stress et à vivre plus sereinement.
Le Yoga améliore votre respiration et 
votre souffle.
Le Yoga vous donne confiance en vous.
Le yoga améliore votre concentration.
Le Yoga renforce votre corps et 
améliore votre souplesse.
Le Yoga améliore la qualité du sommeil 
et de la vie en général.

NOUVEAUTÉ CETTE ANNÉE 
Cette année nos membres peuvent 
bénéficier gratuitement d’une initiation 
au QI Gong en raison d’une fois par 
mois.
Durant deux années consécutives nous 
avions bénéficié d’une initiation à la 
sophrologie.
Le Qi Gong est une gymnastique 
douce et lente issue de la médecine 
traditionnelle chinoise.
Du chinois « Qi » qui signifie » énergie » 
et » Gong » qui veut dire le « travail ».
Le Qi Gong est le travail de l’énergie via 
le corps.
Cette discipline se pratique de 
préférence en extérieur si le temps le 
permet. Nos bords de Saône sont un 
endroit idéal. 

Les cours de yoga ont repris dès mi– 
septembre dans la salle Chambon.
  jeudi matin de 9h15 à 10h15
  jeudi soir de 19h15 à 20h30

Comme chaque année nos cours 
rencontrent un grand succès et sont 
complets dès le début de l’année (40 
adhérents).
Malgré de nombreuses demandes, 
nous ne pouvons pas accepter d’autres 
inscriptions car nous sommes limités par 
la taille de la salle. Priorité a été donnée 
aux habitants de Rochetaillée.

Annette DUMAS, Secrétaire

Présidente : Mireille AUGER 
06 72 44 65 56

Secrétaire : Annette DUMAS
04 78 22 74 13 - 06 88 51 98 83 

aetbdumas@yahoo.fr
Trésorière : Muriel TAURELLE

INFOS
PRATIQUES

Geneviève MAUGEIN
06 74 64 56 14

www.rochetaillee-saone.loisirs.fr

INFOS
PRATIQUES

AGENDA 
 Samedi 4 et 

dimanche 5 avril 
Exposition 2020 

Salle multi-fonctions 
de la Mairie 
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 Dimanche 12 janvier : 

Cérémonie des vœux 
du maire / Mairie

 Vendredi 31 janvier : 
Atelier intergénérationnel 
/ Périscolaire / Cuisine et 
crêpes
Salle Chambon à 17h

Mai

AGENDA 2020 DE JANVIER 2020 À JANVIER 2021

 Samedi 4
dimanche 5 avril :
Exposition annuelle 
RSL
Salle multifonctions mairie

  Du lundi 20 avril au 
vendredi 24 avril : 

Stage de judo 

 Samedi 25 avril : 
Fête du printemps au 
marché
Mairie / Forains

Avril

Retrouvez toutes les  
dates des manifestations 

actualisées au fur et à mesure 
sur le site de la commune : 

www.rochetaillee-sur-Saone.fr
rubriques Actualités ou Agenda

 Vendredi 8 mai : 
Cérémonie 
commémorative 
Monument aux morts, 
place Fernand Lacroix

 Vendredi 15 mai : 
Atelier 
intergénérationnel : 
modelage ou jeux de 
société 
Périscolaire / Salle Jean 
Chambon à 17h

Janv.20

Mars

 Samedi 7 mars :
Assemblée générale
AAVR 

 Dimanche 8 mars 
Tour pédestre du village
AAVR 

 Dimanche 15 mars 

Élection municipale
1er tour

  Vendredi 20 mars : 
Rencontre 
intergénérationnelle : 
Atelier pour « la grande 
lessive »
Périscolaire Salle Jean 
Chambon à 17h

 Samedi 21 mars : 
Bourse aux vêtements  
Euro des écoles

 Dimanche 22 mars 

Élection municipale
2ème tour

 Jeudi 26 mars : 

Exposition de la Grande 
Lessive
Place Claudius Peytel

 Date non communiquée : 
Chasse aux œufs
Bibliothèque
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  Du lundi 6  
au vendredi 10 juillet : 

Stage de judo

 Lundi 13 juillet : 
Feu d’artifice
Conseils municipaux  
Couzon Rochetaillée 
Sur le pont

 Samedi 6 juin : 
Balade contée/Alfa 3a 
Bords de Saône

 Dimanche 7 juin : 
Brocante 
Comité des fêtes

 Jeudi 11 juin : 
Yoga / Assemblée générale

 Samedi 13 juin :
Gala de flamenco
Sol de Espana

 Vendredi 19 juin : 
Fête de l’école / Chorale
Fête de la musique
Comité des fêtes

 Samedi 20 juin : 
Feux de la Saint-Jean sous le 
cèdre /AAVR

 Date non communiquée :  
Repas des anciens /CCAS

 Samedi 12 septembre : 
Forum des associations
Accueil des nouveaux 
habitants
Cour de l’école

 Samedi 19 septembre : 
Fête du goût  
Au marché / Mairie / Forains

 Date non communiquée : 
Descente de la Saône
Lyon kayak

 Du 5 au 11 octobre : 
Semaine bleue 
intercommunale / CCAS

 Mardi 8 décembre :  
Fête de la lumière
Conseil municipal / Comité 
des fêtes / AAVR
Place de la mairie 

 Dimanche 13 décembre : 
Arbre de Noël des 
enfants de la commune
Municipalité / Euro des 
Écoles

 Date non communiquée : 
Goûter des anciens 
CCAS

 Dimanche 17 janvier : 
Cérémonie des  
vœux du maire
Mairie

Sept.

 Mercredi 11 novembre : 
Cérémonie 
commémorative 
Monument aux morts place 
Fernand Lacroix

 Samedi 14 novembre : 
Bourse aux jouets
Euro des Ecoles

 Samedi 21 novembre : 
Fête du beaujolais 
nouveau
Au marché / Mairie / Forains

 Samedi 28 novembre :  
« Enlivrez-vous »
Bibliothèque

 Dimanche 29 novembre : 
Dégustation huîtres
Tennis club
Salle polyvalente

Juil.

Déc.

Janv.21

Nov.

Oct.

Juin
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